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1 – RADIO – Santhi Véloupoulé, Déléguée générale de la CPME Réunion, invitée de 

la Tête de l’emploi sur Réunion 1ère sur le thème de la SBA. 

Emission à réécouter 

http://medias2.francetv.fr/videosread/rfo/mp3/reunion/la_tete_de_l_emploi/la_tete_de_l_emploi__201

8-08-02.mp3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://medias2.francetv.fr/videosread/rfo/mp3/reunion/la_tete_de_l_emploi/la_tete_de_l_emploi__2018-08-02.mp3
http://medias2.francetv.fr/videosread/rfo/mp3/reunion/la_tete_de_l_emploi/la_tete_de_l_emploi__2018-08-02.mp3
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2 - « Arrêts maladies : la CPME opposée au transfert sur les entreprises » - Imaz 
Press le 10 août 2018 

 

Lien :  http://www.ipreunion.com/actualites-reunion/reportage/2018/08/10/tribune-libre-de-la-confederation-
des-pme-arrets-maladies-la-cpme-opposee-au-transfert-sur-les-entreprises,88813.html 

 

 

Tribune libre de la confédération des PME 

Arrêts maladies : la CPME 
opposée au transfert sur les 
entreprises 

 

Publié le Vendredi 10 Août à 15H40 / Actualisé le Vendredi 10 Août à 15H44 

 

La CPME ainsi que deux autres syndicats patronaux, Medef et U2P, ont 

fait part de leur ferme opposition au projet gouvernemental consistant 

à reporter sur les entreprises une partie des indemnités journalières 

versées par la Sécurité sociale aux salariés en cas d'arrêts maladie. Un 

http://www.ipreunion.com/actualites-reunion/reportage/2018/08/10/tribune-libre-de-la-confederation-des-pme-arrets-maladies-la-cpme-opposee-au-transfert-sur-les-entreprises,88813.html
http://www.ipreunion.com/actualites-reunion/reportage/2018/08/10/tribune-libre-de-la-confederation-des-pme-arrets-maladies-la-cpme-opposee-au-transfert-sur-les-entreprises,88813.html
http://www.ipreunion.com/courrier-des-lecteurs/reportage/2018/08/10/tribune-libre-de-la-confederation-des-pme-arrets-maladies-la-cpme-opposee-au-transfert-sur-les-entreprises,88813.html
http://www.ipreunion.com/courrier-des-lecteurs/reportage/2018/08/10/tribune-libre-de-la-confederation-des-pme-arrets-maladies-la-cpme-opposee-au-transfert-sur-les-entreprises,88813.html
http://www.ipreunion.com/courrier-des-lecteurs/reportage/2018/08/10/tribune-libre-de-la-confederation-des-pme-arrets-maladies-la-cpme-opposee-au-transfert-sur-les-entreprises,88813.html
http://www.ipreunion.com/courrier-des-lecteurs/reportage/2018/08/10/tribune-libre-de-la-confederation-des-pme-arrets-maladies-la-cpme-opposee-au-transfert-sur-les-entreprises,88813.html
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courrier commun adressé au Premier ministre appelle le 

gouvernement à ajourner cette mesure. 

Les missions de l’entreprise sont déjà nombreuses : l’Etat ne peut pas se 

décharger de ses missions de service public. Après la 

nouvelle casquette de gendarme (dénonciation des collaborateurs pour les 

infractions routières), prochainement celle de 

percepteur des impôts auprès de nos salariés, les entrepreneurs devraient 

désormais devenir une caisse intermédiaire de sécurité 

sociale en payant 4 jours d’arrêts maladie ! De plus, avec l'éventualité de 

cette mesure, cela indiquerait la fin de notre système de 

solidarité nationale de sécurité sociale. 

La CPME Réunion se joint non seulement à cette requête mais s’étonne en 

plus des signaux négatifs envoyés aux entreprises locales ces derniers mois 

(suppression de l’APL accession, abattement fiscal DOM menacé, revue des 

aides économiques etc.), alors que les représentants du gouvernement 

affirment sans cesse vouloir renforcer la compétitivité des entreprises 

françaises. 

Paradoxalement, la compétitivité des entreprises réunionnaises est une 

nouvelle fois attaquée par un projet gouvernemental. Cette nouvelle mesure 

est inacceptable pour les entrepreneurs. Pourquoi ne pas s'attaquer aux 

vrais sujets de ces arrêts de travail ? 

En aval, comme l'ont déjà fait des caisses régionales d'assurance maladie : 

▪ Assurer un rôle d'encadrement par les médecins conseils des caisses 

maladies, des médecins pour mettre en œuvre un  

référentiel d'arrêt maladie par pathologie ; 

▪ Mettre en œuvre des agents facilitateurs entre la caisse, le médecin, le 

salarié pour faciliter le retour au travail ; 

▪ Renforcer les contrôles des horaires de sortie.  
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En amont, les pouvoirs publics pourraient plutôt accompagner les 

entreprises dans la mise en œuvre de la QVT - Qualité de Vie au 

Travail, pour créer les meilleures conditions de travail et donc diminuer les 

risques d'arrêts de travail. " L’Etat envisage de se décharger sur le dos des 

entrepreneurs. Nous ne pouvons l’accepter. Nous comprenons la nécessité 

de contenir les coûts liés aux arrêts maladie, mais cela ne relève pas de la 

responsabilité des chefs d’entreprise, mais bel et bien du rôle de l’Etat. J'ai 

le sentiment que le gouvernement démissionne de ses responsabilités en se 

déchargeant sur les entreprises, sans traiter le problème. Si l'on veut une 

économie française forte, audacieuse, agile et ouverte au monde, ce n'est pas 

le bon chemin à prendre. Je le répète : l'entreprise est la solution, pas le 

problème ", déclare Dominique Vienne, Président de la CPME Réunion.  

Le syndicat des entrepreneurs réunionnais s’inquiète de l’accumulation des 

charges au moment où les dispositifs de soutien à 

l’économie locale sont remis en cause. Reporter l’indemnisation des arrêts 

maladie sur les entreprises aurait un impact systémique 

grave qui mérite d'être discuté avec les partenaires sociaux avant toute prise 

de décision. 
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3 - « Arrêts maladie : la CPME Réunion s’oppose au transfert des indemnités 
journalières sur les entreprises » - Freedom.fr le 10 août 2018 

http://freedom.fr/arrets-maladie-la-cpme-reunion-soppose-au-transfert-des-indemnites-journalieres-sur-les-

entreprises/ 

 

 

 

Arrêts maladie : la CPME Réunion 
s’oppose au transfert des 
indemnités journalières sur les 
entreprises 
Publié le 10 août 2018  dans Actualités/Infos Réunion 

Le projet gouvernemental de reporter sur les entreprises une partie des indemnités 
journalières versées par la Sécurité sociale aux salariés en cas d’arrêts maladie 
n’enchante visiblement pas la CPME qui, avec deux autres syndicats patronaux, 
Medef et U2P, s’y oppose fermement. Ils ont alors adressé un courrier au Premier 
ministre, lui demandant, d’ajourner cette mesure. 

Dans un communiqué, la CMPE Réunion indique que  » Les missions de l’entreprise 
sont déjà nombreuses: Après la nouvelle casquette de gendarme (dénonciation des 
collaborateurs pour les infractions routières), prochainement celle de percepteur des 
impôts auprès de nos salariés, les entrepreneurs devraient désormais devenir une 
caisse intermédiaire de sécurité sociale en payant 4 jours d’arrêts maladie ! De plus, 
avec l’éventualité de cette mesure, cela indiquerait la fin de notre système de solidarité 
nationale de sécurité sociale ». 

http://freedom.fr/arrets-maladie-la-cpme-reunion-soppose-au-transfert-des-indemnites-journalieres-sur-les-entreprises/
http://freedom.fr/arrets-maladie-la-cpme-reunion-soppose-au-transfert-des-indemnites-journalieres-sur-les-entreprises/
http://freedom.fr/category/actualites/
http://freedom.fr/category/actualites/infos-reunion/


 REVUE DE PRESSE 
Août 2018 

 

 
 

« L’Etat envisage de se décharger sur le dos des entrepreneurs. Nous ne pouvons 
l’accepter. Nous comprenons la nécessité de contenir les coûts liés aux arrêts maladie, 
mais cela ne relève pas de la responsabilité des chefs d’entreprise, mais bel et bien 
durôle de l’Etat. J’ai le sentiment que le gouvernement démissionne de ses 
responsabilités en se déchargeant sur les entreprises, sans traiter le problème. Si l’on 
veut une économie française forte, audacieuse, agile et ouverte au monde, ce n’est 
pas le bon chemin à prendre. Je le répète : l’entreprise est la solution, pas le problème 
», déclare Dominique Vienne, Président de la CPME Réunion. 
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4 – « Economie à La Réunion : La CPME Réunion opposée au transfert des 
indemnités journalières des arrêts maladies sur les entreprises » - Outremer 360 le 

11 août 2018 

Lien : http://outremers360.com/economie/economie-a-la-reunion-la-cpme-reunion-opposee-au-transfert-
des-indemnites-journalieres-des-arrets-maladies-sur-les-entreprises/ 

Economie à La Réunion: La CPME 
Réunion opposée au transfert des 
indemnités journalières des arrêts 
maladies sur les entreprises 
11 août 2018 No Comment bassin-indien-Appli Economie Fil-info-appli 

 

© DR 

La CPME ainsi que deux autres syndicats patronaux, Medef et U2P, ont fait part de leur 

ferme opposition au projet gouvernemental consistant à reporter sur les entreprises une 

partie des indemnités journalières versées par la Sécurité sociale aux salariés en cas 

d’arrêts maladie. Un courrier commun adressé au Premier ministre appelle le 

gouvernement à ajourner cette mesure. 

« Les missions de l’entreprise sont déjà nombreuses : l’Etat ne peut pas se décharger de ses 

missions de service public. Après la nouvelle casquette de gendarme (dénonciation des 

collaborateurs pour les infractions routières), prochainement celle de percepteur des impôts 

auprès de nos salariés, les entrepreneurs devraient désormais devenir une caisse intermédiaire 

de sécurité sociale en payant 4 jours d’arrêts maladie ! De plus, avec l’éventualité de cette 

mesure, cela indiquerait la fin de notre système de solidarité nationale de sécurité sociale », 

indique la CPME dans un communiqué. 

http://outremers360.com/economie/economie-a-la-reunion-la-cpme-reunion-opposee-au-transfert-des-indemnites-journalieres-des-arrets-maladies-sur-les-entreprises/
http://outremers360.com/economie/economie-a-la-reunion-la-cpme-reunion-opposee-au-transfert-des-indemnites-journalieres-des-arrets-maladies-sur-les-entreprises/
http://outremers360.com/economie/economie-a-la-reunion-la-cpme-reunion-opposee-au-transfert-des-indemnites-journalieres-des-arrets-maladies-sur-les-entreprises/#respond
http://outremers360.com/category/bassin-indien-appli/
http://outremers360.com/category/economie/
http://outremers360.com/category/fil-info-appli/
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La CPME Réunion se joint non seulement à cette requête mais s’étonne en plus des signaux 

négatifs envoyés aux entrepriseslocales ces derniers mois (suppression de l’APL accession, 

abattement fiscal DOM menacé, revue des aides économiques etc.),alors que les représentants 

du gouvernement affirment sans cesse vouloir renforcer la compétitivité des entreprises 

françaises. 

Compétitivité des entreprises menacée 

Paradoxalement, la compétitivité des entreprises réunionnaises est une nouvelle fois attaquée 

par un projet gouvernemental. Cette nouvelle mesure est inacceptable pour les entrepreneurs. 

Pourquoi ne pas s’attaquer aux vrais sujets de ces arrêts de travail ? 

En aval, comme l’ont déjà fait des caisses régionales d’assurance maladie : assurer un rôle 

d’encadrement par les médecins conseils des caisses maladies, des médecins pour mettre en 

œuvre un référentiel d’arrêt maladie par pathologie, mettre en œuvre des agents facilitateurs 

entre la caisse, le médecin, le salarié pour faciliter le retour au travail, renforcer les contrôles des 

horaires de sortie. 

En amont, les pouvoirs publics pourraient plutôt accompagner les entreprises dans la mise en 

œuvre de la QVT – Qualité de Vie au Travail, pour créer les meilleures conditions de travail et 

donc diminuer les risques d’arrêts de travail. 

« L’Etat envisage de se décharger sur le dos des entrepreneurs. Nous ne pouvons l’accepter. 

Nous comprenons la nécessité de contenir les coûts liés aux arrêts maladie, mais cela ne relève 

pas de la responsabilité des chefs d’entreprise, mais bel et bien du rôle de l’Etat. J’ai le sentiment 

que le gouvernement démissionne de ses responsabilités en se déchargeant sur les entreprises, 

sans traiter le problème. Si l’on veut une économie française forte, audacieuse, agile et ouverte 

au monde, ce n’est pas le bon chemin à prendre. Je le répète : l’entreprise est la solution, pas le 

problème », déclare Dominique Vienne, Président de la CPME Réunion. 

Le syndicat des entrepreneurs réunionnais s’inquiète de l’accumulation des charges au moment 

où les dispositifs de soutien à l’économie locale sont remis en cause. Reporter l’indemnisation 

des arrêts maladie sur les entreprises aurait un impact systémique 

grave qui mérite d’être discuté avec les partenaires sociaux avant toute prise de décision. 
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5 – « La Réunion : La CPME Réunion opposée au transfert des indemnités 

journalières des arrêts maladies sur les entreprises » - Izlandbipbip.com (via 

Outremer 360) le 11 août 2018 

 

Lien : https://izlandbipbip.com/news/outre-mer/la-reunion-la-cpme-reunion-opposee-

au-transfert-des-indemnites-journalieres-des-arrets-maladies-sur-les-entreprises/ 

 

La Réunion : La CPME Réunion opposée 

au transfert des indemnités journalières 

des arrêts maladies sur les entreprises 
  

 11 août 2018 dans Outre-mer 

 

 

 

La CPME ainsi que deux autres syndicats patronaux, Medef et U2P, ont fait part de leur 

ferme opposition au projet gouvernemental consistant à reporter sur les entreprises une 

partie des indemnités journalières versées par la Sécurité sociale aux salariés en cas d’arrêts 

maladie. Un courrier commun adressé au Premier ministre appelle le gouvernement à 

ajourner cette mesure. 

https://izlandbipbip.com/news/outre-mer/la-reunion-la-cpme-reunion-opposee-au-transfert-des-indemnites-journalieres-des-arrets-maladies-sur-les-entreprises/
https://izlandbipbip.com/news/outre-mer/la-reunion-la-cpme-reunion-opposee-au-transfert-des-indemnites-journalieres-des-arrets-maladies-sur-les-entreprises/
https://izlandbipbip.com/news/outre-mer/la-reunion-la-cpme-reunion-opposee-au-transfert-des-indemnites-journalieres-des-arrets-maladies-sur-les-entreprises/
https://izlandbipbip.com/news/outre-mer/
https://i2.wp.com/izlandbipbip.com/wp-content/uploads/2018/08/Economie-%C3%A0-La-R%C3%A9union-La-CPME-R%C3%A9union-oppos%C3%A9e-au-transfert-des-indemnit%C3%A9s-journali%C3%A8res-des-arr%C3%AAts-maladies-sur-les-entreprises.jpg?fit=445%2C270&ssl=1
https://i2.wp.com/izlandbipbip.com/wp-content/uploads/2018/08/Economie-%C3%A0-La-R%C3%A9union-La-CPME-R%C3%A9union-oppos%C3%A9e-au-transfert-des-indemnit%C3%A9s-journali%C3%A8res-des-arr%C3%AAts-maladies-sur-les-entreprises.jpg?fit=445%2C270&ssl=1
https://i2.wp.com/izlandbipbip.com/wp-content/uploads/2018/08/Economie-%C3%A0-La-R%C3%A9union-La-CPME-R%C3%A9union-oppos%C3%A9e-au-transfert-des-indemnit%C3%A9s-journali%C3%A8res-des-arr%C3%AAts-maladies-sur-les-entreprises.jpg?fit=445%2C270&ssl=1
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« Les missions de l’entreprise sont déjà nombreuses : l’Etat ne peut pas se décharger de ses 

missions de service public. Après la nouvelle casquette de gendarme (dénonciation des 

collaborateurs pour les infractions routières), prochainement celle de percepteur des 

impôts auprès de nos salariés, les entrepreneurs devraient désormais devenir une caisse 

intermédiaire de sécurité sociale en payant 4 jours d’arrêts maladie ! De plus, avec 

l’éventualité de cette mesure, cela indiquerait la fin de notre système de solidarité 

nationale de sécurité sociale », indique la CPME dans un communiqué. 

La CPME Réunion se joint non seulement à cette requête mais s’étonne en plus des 

signaux négatifs envoyés aux entrepriseslocales ces derniers mois (suppression de l’APL 

accession, abattement fiscal DOM menacé, revue des aides économiques etc.),alors que les 

représentants du gouvernement affirment sans cesse vouloir renforcer la compétitivité des 

entreprises françaises. 

Compétitivité des entreprises menacée 

Paradoxalement, la compétitivité des entreprises réunionnaises est une nouvelle fois 

attaquée par un projet gouvernemental. Cette nouvelle mesure est inacceptable pour les 

entrepreneurs. Pourquoi ne pas s’attaquer aux vrais sujets de ces arrêts de travail ? 

En aval, comme l’ont déjà fait des caisses régionales d’assurance maladie : assurer un rôle 

d’encadrement par les médecins conseils des caisses maladies, des médecins pour mettre 

en œuvre un référentiel d’arrêt maladie par pathologie, mettre en œuvre des agents 

facilitateurs entre la caisse, le médecin, le salarié pour faciliter le retour au travail, 

renforcer les contrôles des horaires de sortie. 

En amont, les pouvoirs publics pourraient plutôt accompagner les entreprises dans la mise 

en œuvre de la QVT – Qualité de Vie au Travail, pour créer les meilleures conditions de 

travail et donc diminuer les risques d’arrêts de travail. 

L’Etat envisage de se décharger sur le dos des 
entrepreneurs. Nous ne pouvons l’accepter. Nous 

comprenons la nécessité de contenir les coûts liés aux 
arrêts maladie, mais cela ne relève pas de la responsabilité 
des chefs d’entreprise, mais bel et bien du rôle de l’Etat. J’ai 

le sentiment que le gouvernement démissionne de ses 
responsabilités en se déchargeant sur les entreprises, sans 
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traiter le problème. Si l’on veut une économie française 
forte, audacieuse, agile et ouverte au monde, ce n’est pas le 

bon chemin à prendre. Je le répète : l’entreprise est la 
solution, pas le problème. 

, déclare Dominique Vienne, Président de la CPME Réunion. 

Le syndicat des entrepreneurs réunionnais s’inquiète de l’accumulation des charges au 

moment où les dispositifs de soutien à l’économie locale sont remis en cause. Reporter 

l’indemnisation des arrêts maladie sur les entreprises aurait un impact systémique 

grave qui mérite d’être discuté avec les partenaires sociaux avant toute prise de décision. 
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6 - « Le patronat local sidéré » - Le Quotidien du 13 août 2018 
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7 - « Arrêts maladie : les entreprises pourraient passer à la caisse » - Imaz press le 6 
août 2018 

Pour combler une partie du trou de la Sécu (actualisé) 

Arrêts maladie : les entreprises 
pourraient passer à la caisse 

 

Publié le Lundi 06 Août à 10H16 / Actualisé le Lundi 06 Août à 10H16 

 

Un p'tit coup d'mou ? Un p'tit rhume ? Si vous cédez à la tentation du " 

Allô, docteur... " pour obtenir un arrêt de travail de quelques jours, 

votre patron risque de ne plus vous avoir à la bonne. Eh oui, si le projet 

du gouvernement, évoqué par Les Echos ce jeudi 2 août 2018, aboutit, 

c'est votre employeur qui devra assumer le coût des indemnités 

journalières de votre arrêt de moins de huit jours, hors jours de 

carence. Soit de deux à quatre jours à sa charge, selon que vous 

travaillez le week-end ou pas. On parie qu'il ne va pas aimer du tout ? 

http://www.ipreunion.com/actualites-reunion/reportage/2018/08/06/un-rapport-explosif-de-l-igas-sur-les-arrets-maladie-les-entreprises-pourraient-assumer-une-partie-du-co-t,88470.html
http://www.ipreunion.com/actualites-reunion/reportage/2018/08/06/un-rapport-explosif-de-l-igas-sur-les-arrets-maladie-les-entreprises-pourraient-assumer-une-partie-du-co-t,88470.html
http://www.ipreunion.com/actualites-reunion/reportage/2018/08/06/un-rapport-explosif-de-l-igas-sur-les-arrets-maladie-les-entreprises-pourraient-assumer-une-partie-du-co-t,88470.html


 REVUE DE PRESSE 
Août 2018 

 

 
 

Ce coup de théâtre gouvernemental, dévoilé jeudi 2 août par Les Echos, vaut 

le détour.  Devant l’explosion du nombre d’arrêts-maladie (en moyenne +7% 

par an au niveau national), le gouvernement, qui ratisse large pour trouver 

des sources d’économie, voulait laisser la charge des 30 premiers jours 

d’indemnités journalières à la charge des entreprises. Allez, sortez les 

calculettes : deux milliards d’économies, à la louche ! Elle est pas belle, la vie 

? 

Une belle piste pour commencer à répondre aux exigences du document de 

programmation pluriannuel des finances publiques qui exige de la Sécurité 

sociale 30 milliards d'économies d'ici à 2022. 

D'autant que depuis le passage de la retraite à 62 ans, le coût des arrêts-

maladie a explosé. Le gouvernement s’en émeut, mais c’est tout ballot, ça… 

Quand on élargit le plan de table, le repas de noces coûte plus cher ! 

Autrement dit, s’il y a davantage de salariés, il  y a davantage d’arrêts-maladie 

potentiels. Et ce n’est pas avec la retraite à taux plein à 67 ans qu’on va 

alléger les bilans. 

En effet, selon les statistiques, les plus de 55 ans présentent en moyenne 

davantage d’arrêts de travail que les plus jeunes, des arrêts plus longs en 

raison de pathologies plus lourdes, et plus coûteux tant qu’à faire car ces 

assurés sont en général mieux payés que les salariés en début de carrière. " 

A la Réunion, le nombre d’arrêts-maladie des plus de 55 ans a progressé de 

11,9% par an et représente 12,1 % des arrêts en 2015 vs 10,4 % en 2010 ", 

nous a précisé la CGSS. Des statistiques qui ne vont pas encourager le travail 

des seniors, déjà boudés par les entreprises ! 

Informées de ces préconisations explosives de l’Inspection Générale des 

Affaires Sociales (IGAS), les instances nationales du Médef et des syndicats 

ont crié au scandale. Du coup, le gouvernement a revu sa copie : allez, juste 

quatre jours (après les trois jours de carence) pour les arrêts maladie de 
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moins de 8 jours. Pas de quoi en faire une maladie, non ? Et zou, un p’tit 900 

millions de dépenses reportés vers les entreprises.  

Du flan, du vent ? Pas tant que ça. Selon notre confrère Les Echos, l'annonce 

devrait être faite en septembre aux partenaires sociaux par le Premier 

Ministre et par la Ministre de la Santé. 

Le Médef-Réunion sur le pied de guerre 

A La Réunion, c’est la consternation au Médef. Didier Fauchard, président du 

Médef-Réunion, ne mâche ses mots devant ces orientations : " C’est un grand 

scandale ! On a d’un côté un président qui prône la compétitivité des 

entreprises et annonce des abaissements de charges, et d’un autre un 

rapport qui veut faire porter sur les entreprises un report de charges 

inadmissible, d’autant plus que les entreprises cotisent dé jà pour assurer 

une protection sociale à leurs salariés. C’est d’autant plus inadmissible que 

les orientations contenues dans ce rapport n’ont jamais été proposées aux 

partenaires sociaux. C’est juste un moyen de nous reprendre d’une main ce 

que l’on nous a donné de l’autre ! " 

Si, au niveau national, les syndicats font front commun avec le Médef, la 

CPME (Confédération des petites et moyennes entreprises) et l’U2P (Union 

des entreprises de proximité) pour refuser ce basculement des indemnités 

maladie vers les employeurs, à La Réunion, les sections syndicales ne se sont 

pas encore mobilisées autour de cette nouvelle polémique, très récemment 

dévoilée. 

Salim, chef d’une petite entreprise dans l’Est, est resté estomaqué quand la 

rédaction d’Imaz Press lui a demandé ce qu’il pensait de ce projet : " Moi, 

c’est simple, je ferme boutique ! J’en ai tout le temps, des arrêts maladie, pour 

un doigt blessé en cuisine, des maux de dos en salle… Si c’est moi qui dois 
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payer les malades et payer les vacataires en plus, je baisse le rideau tout de 

suite. " 

Christian, patron dans le secteur tertiaire, ne décolère pas : " Après, on nous 

reprochera de faire appel à des auto-entrepreneurs, de favoriser la précarité. 

Mais toutes les mesures qui sont prises là, du prélèvement à la source à la 

modification des CDD et maintenant les indemnités journalières, tout est fait 

pour décourager les PME d’embaucher ". Céline, sage-femme en cabinet 

libéral multi-praticiens, ne dit pas autre chose. 

A La Réunion, aussi, la hausse est sensible 

La question des arrêts-maladie (de courte durée ou pas) est sensible. " Au 

niveau national, l’assurance-maladie débourse chaque année dix milliards 

d’euros pour les indemnités journalières. 75% de ces arrêts sont inférieurs 

à 30 jours, mais ne représentent en valeur que 18% des dix milliards ", 

précise Mme Nathalie Mussard, de la CGSS. 

Depuis des années, la CNAM tient à l’œil les prescriptions trop fréquentes, 

insuffisamment justifiées, en chargeant les médecins-conseil et les délégués 

de l’assurance-maladie de s’en aller expliquer doctement aux prescripteurs 

les bons principes en la matière. 

A La Réunion, où les arrêts-maladie augmentent de 13,1% par an, les 

médecins libéraux ne coupent pas aux petites visites de courtoisie de la 

CGSS. D’autant que les arrêts de courte durée sont souvent réputés sources 

d’abus potentiels. "Le système d'arrêt de travail, commente un porte-parole 

de Matignon cité par Les Echos, souffre de beaucoup de lacunes". Entre les 

interventions de l'Assurance maladie, de l'employeur, des couvertures 

complémentaires, il est devenu "illisible et déresponsabilisant", ce qui 

"encourage l'arrêt de travail de complaisance, l'absence répétée du vendredi 

ou le congé maladie". 
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En français dans le texte. "On ne peut pas généraliser, modère le Dr Alain 

Pénit, médecin-conseil, chef de service au service médical de la CGSS. Nous 

avons peu d’informations et peu de moyens de contrôle sur ces arrêts courts" 

(ndlr, lors de notre entretien, la CGSS ne disposait pas de statistiques sur la 

progression des arrêts de moins de 8 jours). 

L’effort, pour faire baisser les coûts des I.J., est mené sur l’accompagnement 

des médecins : " Par exemple, nous leur expliquons qu’en prescrivant un jour 

de moins, le samedi si le patient ne travaille pas ce jour-là et n’est donc pas 

pénalisé, cela permet à l’assurance-maladie d’économiser quatre-vingt-dix 

millions d’euros par an ", précise Mme Mussard. La Sécurité sociale ayant, 

comme chacun sait, un rôle de régulation, mais pas de maîtrise comptable.  

Les opérations de sensibilisation (qui ne portent pas que sur les IJ) font leur 

petit effet à la longue, de l’avis de nos interlocuteurs. L'Assurance-Maladie 

dispose de 67 fiches de pathologies qui indiquent au prescripteur la durée 

moyenne d'arrêt préconisée, consultables sur le site Ameli, tant par les 

médecins que par les assurés. " Nous voyons, chez les praticiens que nous 

accompagnons, des baisses réelles de prescriptions dans un contexte porté 

à l’augmentation ", analyse le médecin-conseil.  Qui évoque aussi les actions 

collégialement menées avec la Médecine du Travail et les médecins-conseils, 

pour une meilleure prise en charge des assurés. 

" Le patient qui multiplie les arrêts de travail peut finir par développer une 

pathologie chronique. Le but n’est pas de faire des économies  à tout prix 

mais de faciliter le retour à l’emploi, avec, si besoin, un accompagnement par 

le service social ", conclut le Dr Pénit.   

Le risque d'effets secondaires... 

Mais les médecins seront-ils aussi sensibles à la nécessité des économies sur 

les I.J. si le super bon plan de l’IGAS voit le jour ? Pas sûr ! Dès l’annonce des 

quatre jours à la charge des entreprises pour un arrêt de moins de 8 jours, 
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sur un forum de médecins libéraux, ça allait bon train, les promesses, de ne 

plus jamais prescrire… moins de 9 jours d’arrêt ! Empathie naturelle du 

soignant envers son patient pour lui épargner les affres du froncement de 

sourcils du DRH au dépôt de son arrêt-maladie ? 

Le fait est qu’il est peut être légitime de se demander si transférer aux 

entreprises le coût des arrêts maladie de courte durée n’incitera pas des 

salariés à négliger leur santé, au risque de tomber dans la pathologie 

chronique. Non que tous les employeurs soient animés des pires intentions, 

mais l’entreprise est dans son rôle quand elle cherche le profit, l’assurance-

maladie dans le sien quand elle veille à la santé des assurés.   

Reste à en convaincre l’IGAS. 
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8 - Tribune de Dominique Vienne, président de la CPME Réunion - Outremer 360 le 
17 août 2018 

Lien : http://outremers360.com/economie/tribune-made-in-local-lentreprenariat-du-territoire-

par-dominique-vienne-president-de-la-cpme-reunion/  

 

Tribune : « Made in Local, 
l’entreprenariat du Territoire » par 
Dominique Vienne, Président de la 
CPME Réunion 
17 août 2018 No Comment bassin-indien-Appli Economie Fil-info-appli 

 

©Johny Abitbol 

Nos entreprises doivent-elle être réduites à des stratégies de comptoir ou de « cueillettes » 

fiscales ? Bien au contraire, l’entreprise et le territoire ont toujours eu, et plus encore dans 

les années à venir, un destin commun. Aussi et depuis presque 10 ans maintenant, nous 

œuvrons à faire émerger des propositions et des solutions concrètes pour que l’on crée de 

la valeur ajoutée territoriale et que chaque partie prenante soit fière d’y avoir contribué. Une 

tribune de Dominique Vienne, Président de la CPME Réunion.  

Pour cela l’enjeu n’est-il pas finalement un modèle de développement propre à nos entreprises 

réunionnaises ? Une des voies adaptées à notre économie pourrait être le levier de l’ancrage 

territorial par la responsabilité sociétale des entreprises et des collectivités. C’est pourquoi la 

création du SBA – Stratégie du Bon Achat – porte la finalité de faire dialoguer les acheteurs publics 

et les représentants des entreprises pour ensemble maximiser les retombées économiques et 

sociales de la commande publique, sur le territoire. Aujourd’hui, 15 collectivités et 15 syndicats 

professionnels travaillent ensemble pour mieux se reconnaître. 

L’achat public n’est-il pas un acte de développement économique ? 

L’accompagnement de nos TPE PME s’incarne par notre action sur la QVT – la Qualité́ de Vie au 

Travail qui nourrit la cohésion sociale, et par la promotion de notre trophée Entreprise & Territoire 

qui valorise l’engagement de nos entrepreneurs, dans la RSE – Responsabilité Sociale et 

http://outremers360.com/economie/tribune-made-in-local-lentreprenariat-du-territoire-par-dominique-vienne-president-de-la-cpme-reunion/ 
http://outremers360.com/economie/tribune-made-in-local-lentreprenariat-du-territoire-par-dominique-vienne-president-de-la-cpme-reunion/ 
http://outremers360.com/economie/tribune-made-in-local-lentreprenariat-du-territoire-par-dominique-vienne-president-de-la-cpme-reunion/#respond
http://outremers360.com/category/bassin-indien-appli/
http://outremers360.com/category/economie/
http://outremers360.com/category/fil-info-appli/
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Environnementale des Entreprises. L’enjeu est de valoriser les savoir-faire locaux, nos traditions, 

nos cultures et l’ancrage territorial de nos entreprises. 

Plus de 60 entreprises réunionnaises ont récemment pu présenter leurs actions remarquables ou 

participer à des évaluations. C’est la définition même d’une entreprise socialement responsable 

qui veille à sa propre pérennité mais également à celle de son territoire. La responsabilité sociétale 

n’est-elle pas au cœur même du métier de l’entrepreneur de territoire ? La création d’Espaces 

d’Initiatives Territoriales à partir de l’étude REELLE – Ré-Enraciner l’Économie LocaLE – sert la 

construction de dynamiques d’acteurs publics et privés, pour permettre de diversifier et densifier 

les offres de nos entreprises locales, à partir des potentiels de notre économie réunionnaise. De 

nombreux ateliers thématiques sont déjà à l’œuvre avec nos entrepreneurs, une convention avec 

les 3 chambres consulaires a été établie pour toucher les 60 000 entreprises locales, et d’autres 

ateliers ont aussi débuté avec la CINOR et le TCO. 

La demande locale n’est-elle pas le premier actif économique de notre territoire ? 

A chaque fois, c’est la volonté de faire émerger l’entrepreneuriat de territoire qui dirige l’action où 

l’entreprise, les représentants de salariés et les pouvoirs publics, co-construisent des stratégies de 

coopération pour des bénéfices mutuellement profitables. L’ancrage dans les territoires devient le 

« terreau » d’une nouvelle compétitivité pour les entreprises, d’une nouvelle attractivité territoriale 

pour les collectivités publiques et tout simplement, d’un renforcement de l’appartenance au 

territoire pour chaque Réunionnais(e). 

Je suis convaincu qu’en élaborant des stratégies avec et pour son territoire, l’entreprise développe 

également sa performance économique. Loin d’être un repli sur soi, l’ancrage territorial et ses 

coopérations locales nécessitent au contraire “d’ouvrir” l’entreprise et de créer de nombreux liens 

avec “l’extérieur” pour augmenter sa compétitivité sur ses marchés actuels ou futurs. 

Ainsi d’une part, l’entreprise ancrée localement s’ouvre des opportunités pour innover : capital 

confiance, acquisitions de nouveaux savoir-faire, alliances avec d’autres entreprises, ouverture 

internationale… D’autre part pour le territoire, l’ancrage territorial permet « l’assemblage » de 

nombreux produits et services par les entreprises locales qui ont intérêt à agir ensemble, 

permettant ainsi de créer une vraie différenciation territoriale vertueuse et attractive. Cette 

différenciation est le socle préalable pour des politiques sociales et fiscales ambitieuses pour notre 

territoire, et cela au bénéfice du rayonnement de la France Océanique 

C’est ainsi que la boucle vertueuse émerge : l’entreprise et le territoire bénéficient du capital 

immatériel territorial accumulé. Mais surtout, ils le renforcent aussi en venant irriguer « le terreau » 

dans lequel ils évoluent, participant chacun à la résolution des problématiques sociales, 

économiques et sociétales qui s’y posent. L’entrepreneuriat de territoire est et restera une voie 

d’avenir pour innover, renforcer nos entreprises et créer du MADE IN LOCAL au service d’une 

économie réunionnaise soutenable, inclusive, attractive et ouverte au monde. 

Dominique Vienne, Président de la CPME Réunion 
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9 - Tribune de Dominique Vienne, président de la CPME Réunion – Izlandbipbip.com 
(via Outremer 360) le 17 août 2018 

 

Lien : https://izlandbipbip.com/news/outre-mer/la-reunion-made-in-local-lentreprenariat-du-

territoire-par-dominique-vienne-president-de-la-cpme/ 

 

10 - Tribune de Dominique Vienne, président de la CPME Réunion – Zinfos974 le 17 
août 2018 

 
Lien : https://www.zinfos974.com/Tribune-libre-MADE-IN-LOCAL-L-entrepreneuriat-de-

territoire_a130514.html 

 

11 - Tribune de Dominique Vienne, président de la CPME Réunion – Alvinet.com (via 
Zinfos974) le 17 août 2018 

 

Lien : https://www.alvinet.com/similaires/tribune-libre-made-local-entrepreneuriat-territoire/45920519 

 

12 - Tribune de Dominique Vienne, président de la CPME Réunion – Niooz (via 
Zinfos974) le 17 août 2018 

 

Lien : http://la-reunion.niooz.fr/tribune-libre-made-in-local-l-entrepreneuriat-de-territoire-26770981.shtml 
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13 - Tribune de Dominique Vienne, président de la CPME Réunion – Le Quotidien, le 
19 août 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14 - Tribune de Dominique Vienne, président de la CPME Réunion – Freedom.fr le 
24 août 2018 

 

Lien : http://freedom.fr/dominique-vienne-cpme-made-in-local-lentrepreneuriat-de-territoire/  
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15 – « Le gouvernement durcit le ton » - JIR du 28 août 2018 
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16 – « Le gouvernement durcit le ton » - Clicanoo du 28 août (déclinaison de l'article 
du JIR du 27-08) 

Lien : https://www.clicanoo.re/Economie/Article/2018/08/28/Le-gouvernement-durcit-le-ton_546423 
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17 – « Les annonces d'Edouard Philippe saluées par la CPME » - Zinfos 974 du 
28 août 2018 

Lien : https://www.zinfos974.com/Les-annonces-d-Edouard-Philippe-saluees-par-la-

CPME_a130846.html 

 

Economie 

Les annonces d'Edouard Philippe saluées 

par la CPME 
Mardi 28 Août 2018 - 17:46 

 

 

À l'occasion de sa rentrée, la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) de La Réunion, par la voix de 

son président Dominique Vienne, est revenu sur les dernières annonces du premier ministre, Edouard Philippe, dans le 

Journal du Dimanche. Le locataire de Matignon avait annoncé la désocialisation des heures 

supplémentaires à compter de 2019 et enterré le projet d'indemnités journalières supportées par les entreprises.  

 

Sur l'exonération de cotisations salariales sur les heures sup', Dominique Vienne salue l'annonce d'Édouard Philippe, 

mais demande à ce dernier d'aller "plus loin". Le responsable de la CPME demande en effet à ce qu'il n'y ait "pas de 

cotisations patronales sur les heures travaillées".  

 

Autre élément de satisfaction pour Dominique Vienne: le rétropédalage du gouvernement sur les indemnités journalières. 

Pour rappel, cette mesure, qui avait provoqué l'ire des organisations patronales, Medef et CPME en tête, prévoyait que 

les entreprises prennaient en charge quatre jours d'indemnités journalières pour les arrêts de travail de moins de huit 

jours.   

 

Pour Dominique Vienne, il faudrait plutôt travailler "sur l'accompagnement des médecins sur leur pratique des arrêts de 

travail": "je rappelle au gouvernement qu'un chef d'entreprise est là pour créer son emploi et ceux des autres, et contribuer 

au développement économique d'un territoire. On est pas là pour faire la police, la sécurité sociale et la médecine".  

NP 

https://www.zinfos974.com/Les-annonces-d-Edouard-Philippe-saluees-par-la-CPME_a130846.html
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https://www.zinfos974.com/Les-retraites-encore-mis-a-contribution-pour-boucler-le-budget-Du-mepris-pour-la-CGTR-retraites_a130780.html
https://www.zinfos974.com/Les-retraites-encore-mis-a-contribution-pour-boucler-le-budget-Du-mepris-pour-la-CGTR-retraites_a130780.html
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18 – « Un statut de l’entreprise océanique » - Le Quotidien du 29 août 2018 
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19 - « Les arbitrages budgétaires en toile de fond » - JIR du 29 août 2018 

 

 

 

20 - « Les arbitrages budgétaires en toile de fond » - Clicanoo le 29 août 2018 

Lien : https://www.clicanoo.re/Economie/Article/2018/08/29/Les-arbitrages-budgetaires-en-toile-

de-fond_546598 
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21 – « CPME Réunion : Cap sur l’entrepreneuriat de territoire » - Memento.fr le 29 

août 2018 

Lien -  (Article payant) :  http://www.memento.fr/article_29-08-2018-cpme-reunion-cap-sur-l-

entrepreneuriat-de-territoire  
 

22 - RADIO – Rentrée de la CPME - Interview de Abdoullah Lala - Trésorier CPME – 
Journal de 7H - Réunion 1ère radio le 29 août 2018 

Réécouter l’émission (A partir de 5'20'' - Rentrée CPME )  : 

http://medias2.francetv.fr/videosread/rfo/mp3/reunion/journal07h/journal07h_2018-08-29.mp3 

 

23 - RADIO – Jeunes créateurs d’entreprises - adhérents CPME – Journal de 7H - 
Réunion 1ère radio le 29 août 2018 

Réécouter l’émission : 

http://medias2.francetv.fr/videosread/rfo/mp3/reunion/la_tete_de_l_emploi/la_tete_de_l_emploi_anne_mari

e_farro__urielle_picard__dimitri_clain_-_jeunes_createurs_d_entreprise_2018-08-29.mp3  
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24 - RADIO – Prélèvement à la source - Interview de Abdoullah Lala - Trésorier 
CPME – Journal de 7H - Réunion 1ère radio le 29 août 2018 

Réécouter l’émission (A partir de 5'32'') 

http://medias2.francetv.fr/videosread/rfo/mp3/reunion/journal07h/journal07h_2018-08-30.mp3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://medias2.francetv.fr/videosread/rfo/mp3/reunion/journal07h/journal07h_2018-08-30.mp3
http://medias2.francetv.fr/videosread/rfo/mp3/reunion/journal07h/journal07h_2018-08-30.mp3
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25 - Made In Réunion Août/septembre 2018 : En pièce jointe la chronique CPME, 

signée par Santhi Véloupoulé 

 


